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Regeste
Asile et renvoi (réexamen)
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021). En particulier, les décisions sur réexamen en matière d'asile - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'application de l'art. 32 LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal, conformément à l'art. 33 let. d LTAF. Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]).
E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52 al. 1 PA) et le délai (cf. art. 108 al. 6 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.
E. 1.3
Saisi d'un recours contre une décision du SEM rendue en matière d'asile, le Tribunal prend en considération l'état de fait et de droit existant au moment où il statue (cf. ATAF 2012/21 consid. 5.1 et réf. cit.). Il s'appuie notamment sur la situation prévalant dans l'Etat ou la région concernée, au moment de l'arrêt, pour déterminer le bien-fondé, ou non, des craintes alléguées de persécutions futures (cf. ATAF 2009/29 consid. 5.1 ; 2008/12 consid. 5.2 ; 2008/4 consid. 5.4 et réf. cit.).
E. 2
Qualifiant l'acte du 24 février 2021 de demande de réexamen, l'autorité inférieure s'est saisie de l'ensemble des faits et moyens de preuve nouvellement allégués, respectivement produits par l'intéressé. Par souci d'exhaustivité, le Tribunal procédera à son tour à un examen complet des éléments invoqués à l'appui de la demande précitée. Pour ce faire, sera préalablement analysée la question de savoir si le rapport médical du 21 janvier 2021 est de nature à démontrer les sévices et préjudices passés, considérés en procédure ordinaire comme invraisemblables (consid. 4.1), ainsi que le viol collectif survenu en détention en 2016 et jamais invoqué jusqu'alors (consid. 4.2). Seront ensuite discutées les autres pièces produites en annexe au recours et susceptibles, selon le recourant, de fonder les recherches entreprises par les autorités sri-lankaises à son encontre (consid. 4.3). Enfin, le Tribunal portera son analyse sur les facteurs de risques au renvoi, en particulier depuis le changement de régime survenu en 2019 (consid. 5), ainsi que sur l'évolution de la situation médicale du recourant depuis le prononcé de la décision finale rendue en procédure ordinaire et son éventuelle implication en matière d'exécution du renvoi (consid. 9 et 10).
E. 3
A titre liminaire, il est relevé que le grief formel du recours tiré d'une constatation inexacte et incorrecte de l'état de fait pertinent se confond en réalité avec le fond et fera par conséquent l'objet d'un examen ci-après. En effet, comme évoqué, le SEM est entré en matière sur l'ensemble des arguments soulevés par le recourant dans sa demande du 24 février 2021 et sa décision contient une motivation complète à cet égard. Par conséquent, le fait que l'autorité inférieure ait notamment écarté le rapport médical nouvellement produit au motif que cette pièce n'était pas susceptible de remettre en cause la décision rendue en procédure ordinaire ne saurait conduire à la cassation de la décision litigieuse.
E. 4.1
Sur le fond, le recourant soutient premièrement que le rapport médical du 21 janvier 2021 permet de prouver les tortures et sévices sexuels déjà allégués, mais non établis en procédure ordinaire, ainsi qu'un viol subi en détention en janvier 2016, jusqu'alors jamais invoqué. Indépendamment du caractère tardif de sa production, il convient d'emblée de constater que le rapport médical précité n'est pas susceptible de remettre en cause l'appréciation retenue par le SEM dans sa décision du 5 juin 2018, respectivement par le Tribunal dans son arrêt du 12 août 2020. En effet, s'agissant strictement des allégations de mauvais traitements, le SEM a retenu à juste titre que cette pièce ne contenait que des éléments d'anamnèse personnelle et un récit des faits tels de décrits par l'intéressé lui-même aux spécialistes. En cela, il ne contient aucun jugement de valeur et ne constitue en aucun cas un moyen de preuve auquel il conviendrait de reconnaître une quelconque valeur probante. En témoigne notamment le fait que les médecins signataires mentionnent expressément que son contenu se base sur les informations recueillies auprès de leur patient (« Selon les dires de M. A._______ ; M. A._______ rapporte [...] »). Le fait - du reste incontesté - qu'il ait été rédigé par des spécialistes de la prise en charge de victimes de violences ne change rien à ce constat. Aussi, ce moyen de preuve ne saurait conduire à une nouvelle appréciation de l'arrêt du 12 août 2020. Quant au rapport médical du (...) 2018 évoqué dans le recours, il n'est d'aucune pertinence, dès lors qu'il a déjà fait l'objet d'un examen en procédure ordinaire, auquel il peut être renvoyé. C'est par ailleurs le lieu de rappeler qu'en procédure ordinaire, les déclarations du recourant ont été tenues pour invraisemblables dans les circonstances décrites. Il en va pour preuve que le rapport du (...) 2018 précité avait été écarté au motif qu'il n'était pas de nature à établir les tortures et traumatismes tels qu'allégués, malgré la mention par les médecins de lésions cutanées plantaires bilatérales sur le corps du requérant. Le Tribunal n'entend pas exclure en soi que l'intéressé a subi des mauvais traitements dans d'autres circonstances que celles invoquées et dont son corps porterait les séquelles à ce jour. Cela étant, et malgré la motivation malencontreuse du SEM relative aux cicatrices que présente le recourant, ces dernières ne sauraient être attribuées au fait des autorités sri-lankaises et, partant, s'avérer déterminantes en matière d'asile.
E. 4.2
Les allégations, nouvelles, relatives au viol collectif qui serait survenu en détention en janvier 2016 apparaissent quant à elles avancées pour les besoins de la cause. En effet, invité à s'exprimer sur ses motifs d'asile lors de son audition du 27 octobre 2017, le recourant avait alors déclaré avoir subi des maltraitances sexuelles lors d'une détention en janvier 2014. Il avait, en conséquence, été informé par le SEM de la possibilité d'être entendu par une personne de même sexe. Le recourant avait toutefois jugé que cela n'était pas nécessaire, indiquant qu'il était disposé à aborder ce sujet (« Je vous dirai ce qu'il s'est passé, c'est tout. Ça ne pose pas de problème, je peux vous répondre » [cf. PV du 27.10.2017, R167 et R168]), sans exprimer de gêne particulière. L'on peine dès lors à comprendre les reproches qu'il entend adresser au SEM à ce stade, ce d'autant qu'aucun élément au dossier n'indique qu'il se trouvait au moment de son audition emparé d'un sentiment d'embarras ou de honte d'une ampleur telle qu'il aurait été empêché d'aborder la thématique sexuelle. Au contraire, vu ses déclarations et sa disposition manifeste à discuter de tels faits si besoin, il ne saurait se prévaloir de l'argument de la dimension culturelle dans le cadre de la présente procédure. Si l'intéressé avait réellement refoulé certains événements traumatiques par un mécanisme de défense et une technique d'évitement, il aurait - selon toute vraisemblance - tu toute allégation d'ordre sexuel quelle qu'elle soit et aurait refusé d'être interrogé à cet égard. Dans la mesure toutefois où tel n'a pas été le cas, il y a lieu de considérer que les allégations portant sur les abus sexuels étaient déjà connues en procédure ordinaire et que le recourant ne parvient pas à faire valoir de nouveaux éléments propres à revenir sur leur appréciation. A cela s'ajoute que le recourant n'a aucunement évoqué les prétendus sévices sexuels de 2016 dans le cadre de la procédure de révision initiée le 4 octobre 2020. Selon lui, il avait pourtant, à ce moment-là, déjà été pris en charge sur le plan psychique aux G._______ et ce, depuis près de deux mois. Il y a donc lieu de penser qu'il aurait, selon toute vraisemblance, abordé la thématique des abus sexuels avec ses médecins dans ce cadre et ainsi eu l'occasion de s'en prévaloir devant le SEM, respectivement le Tribunal, avant l'introduction de la demande de réexamen du 24 février 2021. Quoi qu'il en soit, indépendamment des allégations d'ordre sexuel, il aurait appartenu à l'intéressé de mentionner à tout le moins la période de détention intervenue en 2016, ce qu'il n'a nullement fait jusqu'à l'introduction de sa demande de réexamen. Or, comme relevé à juste titre par l'autorité inférieure, si un sentiment de honte peut en partie compromettre la divulgation de sévices sexuels, on ne saurait admettre que l'ensemble des éléments périphériques à ceux-ci soient tus. Ce constat vaut d'autant plus que l'intéressé ne parvient pas à contester les arguments du SEM contenus dans sa duplique du 15 septembre 2021, puisqu'il se contente d'invoquer un état de confusion, tout en renvoyant aux arguments du recours ainsi qu'aux rapports médicaux établis par ses médecins. Enfin, on peine à comprendre ce que le recourant entend retirer du certificat médical daté du 26 septembre 2013 et produit en annexe à son recours. Indépendamment des explications - peu convaincantes - concernant sa production tardive, ce document s'avère d'aucune pertinence. Le Tribunal n'entend pas exclure que l'intéressé rencontrait déjà des problèmes médicaux avant 2021. La question de savoir s'il présentait les symptômes d'un PTSD en 2013 déjà n'est toutefois pas déterminante, dans la mesure où, comme évoqué plus haut, rien n'indique que ses affections, passées comme actuelles, sont une conséquence des tortures subies dans les circonstances décrites. En outre, il importe peu de savoir à ce stade si le recourant a rencontré des problèmes psychiques dès son arrivée en Suisse et s'il a été immédiatement pris en charge par les G._______, cette question relevant tout au plus de l'examen de l'exigibilité de son renvoi, laquelle sera examinée ci-après.
E. 4.3
Contrairement à ce qui est invoqué dans le recours, les autres documents produits en annexe au mémoire du 16 avril 2021 ne font pas apparaître un risque sérieux et concret pour le recourant de subir des mesures de persécution en cas de retour dans son pays d'origine du fait de ses liens supposés avec les LTTE. D'abord, aucune force probante ne saurait être accordée aux deux convocations du CID versées au dossier ainsi qu'à l'attestation émanant du dénommé J._______, quand bien ces documents ont été produits en format original. Le Tribunal a en effet déjà eu l'occasion de se prononcer sur le contenu de ces pièces dans le cadre de la procédure de révision initiée en octobre 2020 (cf. Faits, let. B.). Dans sa décision incidente du 13 octobre 2020, il avait alors notamment considéré que la convocation du CID du 28 février 2020 était douteuse. Il avait en particulier relevé qu'il était illogique que cette autorité adresse au requérant une invitation à se présenter, sachant que celui-ci prétendait être en fuite et recherché depuis plusieurs années. Il avait également souligné la facilité de manipuler ce type de document et écarté l'attestation rédigée par J._______ au motif que son auteur n'indiquait en rien ses sources et en quoi il était en mesure d'attester les ennuis de l'intéressé. Il en avait conclu qu'il était probable que ce dernier ne se réfère qu'aux dires de l'intéressé et de sa mère au Sri Lanka et qu'il pouvait ainsi s'agir d'un document de complaisance. Le Tribunal avait ainsi estimé que ces pièces n'étaient pas de nature à remettre en cause les nombreuses invraisemblances constatées dans l'arrêt rendu en procédure ordinaire, analyse qu'il convient de confirmer à ce stade, aucun élément ne justifiant de s'en écarter. A ce sujet, il peut quoi qu'il en soit être renvoyé aux arguments soulevés par le SEM dans sa réponse du 6 juillet 2021 (cf. Faits, let. I.), dès lors qu'ils apparaissent suffisamment convaincants et que le recourant ne parvient pas à les contester. On notera au surplus que la soudaine réapparition de ces pièces ensuite du prononcé de la décision du SEM interroge, ce d'autant que le recourant n'a produit aucun document similaire depuis, quand bien même il serait, selon ses dires, toujours activement recherché par le régime.
E. 5
Le recourant se prévaut ensuite du changement de régime intervenu au Sri Lanka en 2019 ainsi que du dépôt de sa demande d'asile en Suisse, considérant qu'ils constituent des facteurs de risque supplémentaires au retour. Il est vrai que le Sri Lanka a connu d'importants changements depuis le départ du pays du recourant, en particulier politiques. Toutefois, si les personnes particulièrement exposées aux yeux des autorités en raison de leurs activités en faveur des droits humains, telles que des journalistes ou des avocats, ou encore d'autres personnes qui s'opposent publiquement au gouvernement, ont fait face à d'importantes intimidations de la part de la police et des autorités militaires, le changement politique n'a pas entraîné de difficultés particulières pour les personnes tamoules ne présentant pas de profil à risque, à l'instar du recourant (cf. arrêt du Tribunal E-2330/2020 du 20 septembre 2022 consid. 5.5 et réf. cit.). L'intéressé ne peut donc déduire aucune menace de la situation depuis le changement de pouvoir en 2019, ni de la situation actuelle, certes tendue sur les plans économique, politique et social. L'accession à la présidence, le 22 septembre 2024, d'Anura Kumara Dissanayaka ne change par ailleurs rien à l'évaluation de la situation (parmi d'autres, cf. arrêts du Tribunal D-6616/2024 du 6 mars 2025 p. 13 ; E-3604/2023 du 29 juillet 2024 p. 11). En l'absence de facteurs de risque élevés, le dépôt, par le recourant, de sa demande d'asile en Suisse ne suffit pas non plus à fonder une crainte objective de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi, au même titre d'ailleurs que la durée de son séjour en Suisse (cf. arrêt de référence E-1866/2015 du 15 juillet 2016 consid. 9.2.4 et 9.2.5).
E. 6
En définitive, l'intéressé ne se prévaut d'aucun élément ou fait nouveau et important propre à conduire à la reconsidération de la décision du SEM du 5 juin 2018. Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, en tant qu'il conteste le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et l'octroi de l'asile.
E. 7.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution (cf. art. 44 LAsi).
E. 7.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 42.311), n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure. La décision rendue par le SEM quant au renvoi est ainsi confirmée.
E. 8
Il reste à examiner si l'état de santé actuel du recourant commande une nouvelle appréciation de la décision du SEM portant sur l'exécution de son renvoi, autrement dit si cette mesure se révélerait désormais illicite ou/et inexigible.
E. 9.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou 3 Conv. torture.
E. 9.2
Pour les raisons déjà exposées, le recourant ne démontre pas à satisfaction de droit qu'il existerait désormais pour lui un risque réel, fondé sur des motifs sérieux et avérés, d'être victime de torture ou encore d'une peine et d'un traitement inhumain ou dégradant au sens des dispositions précitées en cas d'exécution du renvoi dans son pays d'origine.
E. 9.3
Le même constat vaut également pour ce qui concerne les affections médicales qu'il présente, celles-ci n'apparaissant pas d'une gravité telle qu'elles seraient de nature à entraîner un déclin grave, rapide et irréversible de son état de santé entraînant des souffrances intenses ou une réduction significative de son espérance de vie au sens de la jurisprudence restrictive de la Cour européenne des droits de l'homme concernant les problèmes de santé (cf. arrêt de la CourEDH Paposhvili c. Belgique [GC ] du 13 décembre 2016, requête n° 41738/10, § 178 et 183, rappelé dans l'arrêt Savran c. Danemark [GC] du 7 décembre 2021, requête n° 57467/15 par. 121 ss ; cf. ATAF 2011/9 consid. 7.1).
E. 9.4
Au vu de ce qui précède, l'exécution du renvoi du recourant sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (cf. art. 83 al. 3 LEI ; cf. ATAF 2014/28 consid. 11).
E. 10.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10 ; 2011/50 consid. 8.1 à 8.3).
E. 10.2
En l'occurrence, comme évoqué plus haut (cf. consid. 5), ni la crise économique et financière à laquelle est confronté le pays depuis 2022 ni l'évolution de la situation politique y prévalant (accession à la présidence, le 22 septembre 2024, d'Anura Kumara Dissanayaka) ne s'opposent à l'exigibilité de l'exécution du renvoi au Sri Lanka dans les provinces du Nord et de l'Est, y compris dans la région du Vanni, sous réserve d'un accès à un logement et d'une perspective favorable pour la couverture des besoins élémentaires (à ce sujet, cf. notamment arrêts du Tribunal E-2920/2021 du 22 juillet 2025 consid. 10.2 ; E-7793/2024 du 6 mars 2025 consid. 6.2 ; arrêts de référence D-3619/2016 du 16 octobre 2017 consid. 9.5 et E-1866/2015 précité consid. 13).
E. 10.3.1
D'un point de vue médical, il est admis de jurisprudence constante que l'exécution du renvoi ne devient inexigible que dans la mesure où la personne intéressée pourrait ne plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI ne saurait en revanche être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou la maintenir, au simple motif que les structures hospitalières et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse (cf. ATAF 2011/50 précité consid. 8.3 ; 2009/2 consid. 9.3.2 ; 2009/50 consid. 10.2.2). Si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d'origine ou de provenance de l'étranger concerné, cas échéant avec d'autres médications que celles prescrites en Suisse, l'exécution du renvoi dans l'un ou l'autre de ces pays sera raisonnablement exigible. Elle ne le sera plus, au sens de l'art. 83 al. 4 LEI si, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable et notablement plus grave de son intégrité physique ou psychique (cf. ATAF 2011/50 ; 2009/2 ; Jurisprudence et Informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile 2003 n° 24 consid. 5b).
E. 10.3.2
En l'espèce, la situation médicale du recourant peut se résumer comme suit. A teneur du rapport médical du 21 janvier 2021, l'intéressé a été pris en charge pour la première fois en (...) 2020 par les urgences psychiatriques des G._______ pour des idéations suicidaires. Rapidement référé à la (...), il y a débuté une psychothérapie de type prise en charge post-traumatique dès le (...) 2020. Un traitement médicamenteux à base d'antidépresseur (Reméron) et d'anxiolytique (Xanax retard) a été introduit, ce qui a permis une amélioration clinique partielle de son état. En janvier 2021, les médecins ont posé le diagnostic suivant : épisode dépressif sévère sans symptômes psychotiques (F 32.2) et état de stress post-traumatique (F 43.1), dont les symptômes observés atteignaient le seuil maximal des critères évalués selon le DSM-5. Ils préconisaient alors la poursuite du suivi médical auprès d'un service spécialisé dans le domaine du psycho-traumatisme, précisant qu'une amélioration de l'état de santé n'était possible qu'en cas de prise en charge régulière dans cadre sécurisant. Un effondrement dépressif et un passage à l'acte suicidaire ne pouvaient être exclus en l'absence d'une telle prise en charge et d'une pharmacothérapie adaptée. Selon les certificats médicaux de suivi établis les 16 et 20 décembre 2022 par le K._______, respectivement (...), le suivi médical de l'intéressé se poursuivait à raison de trois fois par mois, à savoir deux consultations psychiatriques et une rencontre avec son médecin généraliste. Sur le plan psychique, était constatée une recrudescence des symptômes de PTSD sous forme d'une grande vulnérabilité psychique au stress, accrue depuis le renvoi de son colocataire, avec une reviviscence des cauchemars, des insomnies et des angoisses et la présence d'idées suicidaires fluctuantes. Le traitement médicamenteux avait été adapté (Seroquel, Cymbalta et Trittico). Sur le plan physique, était mentionnée la présence de maux de tête chroniques intermittents, d'un syndrome myofacial bilatéral avec contractures et palpation douloureuses au niveau des muscles de la mastication nécessitant une prise en charge physiothérapeutique, de brûlures d'estomac, ainsi que de douleurs rachidiennes et para-cervicales sur contractures des muscles trapèze traitées par médicaments antalgiques, anti-inflammatoires et myorelaxants. Il était également relevé que l'intéressé était suivi par des ophtalmologues, lesquels avaient diagnostiqué une dysfonction des glandes de Meibomius situées dans les paupières avec syndrome sec bilatéral nécessitant un traitement chronique par Lacrycon et Lacryvisc gouttes pour prévenir toute complication, ainsi que par des dermatologues pour une alopécie androgénétique avec dermite séborrhéique dans un contexte de stress intense, traitée par Ketoderm et Minoxidil. Enfin, à teneur des rapports médicaux actualisés des 24 et 31 janvier 2025, le recourant bénéficie toujours d'un suivi régulier auprès de la (...). Il bénéficie en outre d'une prise en charge auprès de multiples services des G._______, à savoir (...). Est rapportée la présence d'un syndrome douloureux chronique secondaire à des traumatismes de guerre, pour laquelle aucune amélioration durable n'est constatée malgré une prise en charge multimodale. Celui-ci s'exprime sous la forme de nombreux symptômes douloureux, dont des céphalées, des gonalgies, des dorsalgies ainsi que des douleurs plantaires et maxillo-faciales. Il présente en outre des atteintes au niveau des articulations temporaux-mandibulaires ainsi qu'une tendinopathie du poignet gauche, une ténosynovite d'un doigt de la main gauche et une dysesthésie et tuméfaction de trois autres doigts sans étiologie claire, affections pour lesquelles il a bénéficié d'une infiltration qui s'est révélée favorable. Le médecin signataire relève une corrélation entre la chronicité du syndrome douloureux et la précarité de la situation administrative et sociale du requérant, avec des périodes d'aggravation durant lesquelles les douleurs sont plus importantes ou localisées à d'autres endroits. Une aggravation de l'irritabilité et de l'anxiété (causes : préoccupation constante pour sa mère, pensées sur le décès de son père, difficultés au travail, stress occasionné par sa procédure d'asile et ruminations sur son avenir) ainsi que la formulation d'idées noires ou suicidaires est également mentionnée. Le diagnostic retenu selon la classification CIM-11 comprend un trouble de stress post-traumatique complexe (6B41), une douleur chronique (MG30) ainsi qu'un syndrome de détresse physique grave (6C20.2). Les traitements sont composés d'un suivi psychothérapeutique, physiothérapeutique et de psychomotricité ainsi que des médicaments suivants : Amytriptiline, Irfen, Voltaren émulgel et Sportusal spray. En l'absence des traitements mis en place, le pronostic est sombre, comprenant une réactivation de symptomatologies aigues sur le plan physique et psychique ainsi qu'un potentiel passage à l'acte suicidaire. En cas de poursuite de la prise en charge initiée, une stabilisation des symptômes est à prévoir selon les médecins. Sur le plan psychique, sont évoqués la persistance des symptômes dépressifs de l'intéressé, une évolution stationnaire de sa situation ainsi qu'une aggravation des douleurs chroniques. Les diagnostics posés en 2021 demeurent d'actualité (état de stress post-traumatique [F43.1] et syndrome douloureux somatoforme persistant [F43.4]). La symptomatologie comprend en particulier des angoisses, des pensées intrusives, des troubles du sommeil chroniques ainsi que des épisodes de crises de colère. Globalement, l'évolution de son état de santé mentale est considérée mauvaise. Le traitement psychique, d'une durée indéterminée, comprend un suivi psychiatrique et psychothérapeutique intégré avec des rendez-vous toutes les deux semaines ainsi qu'une médication à base de Saroten, Imovane et d'un hypnotique. Le pronostic est considéré mauvais en cas d'interruption du traitement. S'il apparaît plus favorable en cas de poursuite du traitement, il dépend selon les médecins de sa situation stressante et des séquelles de la durée de ses troubles mentaux.
E. 10.3.3
Au vu des éléments qui précèdent, la situation médicale du recourant ne saurait en aucun cas être minimisée. L'intéressé présente une symptomatologie complexe, tant sur le plan physique que psychique, dont l'origine relève, selon ses médecins, d'un important traumatisme psychique. De nombreux examens et traitements ont été entrepris en vue d'améliorer ses symptômes, avec un succès relatif. Dans ces conditions, on ne saurait admettre, comme l'a fait le SEM, que le diagnostic médical posé à son endroit par des médecins spécialistes de la prise en charge post-traumatique serait incompatible avec le contenu de l'attestation produite par son employeur dans le cadre de la procédure précédente (demande de révision) et dont il ressort que l'intéressé ferait preuve d'une grande motivation au travail et serait apprécié de ses collègues. Se servir d'un tel document pour mettre en doute un diagnostic médical n'est en effet pas admissible. Cela étant, les conditions posées par la jurisprudence pour conduire à l'inexigibilité de l'exécution du renvoi du recourant dans son pays d'origine n'apparaissent pas remplies dans le cas d'espèce. Comme l'a retenu le SEM et contrairement à ce qui est allégué dans le recours, l'intéressé pourra en effet poursuivre son traitement pharmacologique et thérapeutique au Sri Lanka, notamment dans l'une ou l'autre des structures hospitalières listées par l'autorité inférieure dans sa décision ainsi que dans sa prise de position du 19 février 2025. En particulier, le L._______, un hôpital public universitaire, offre de nombreuses prestations de nature à prendre en charge les troubles médicaux dont souffre le requérant, notamment des consultations orthopédiques, neurologiques, de rééducation, de physiothérapie et de médecine générale, ainsi que des consultations psychiatriques et des interventions psychiatriques d'urgence en cas de tentative de suicide, aussi bien en ambulatoire que stationnaire (cf. https://thjaffna.lk/service/, consulté le 07.11.2025). Au vu des nombreux services disponibles dans cet établissement, la prise en charge multidisciplinaire préconisée par les médecins de l'intéressé pourra être assurée, étant rappelé que le fait que les structures hospitalières et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on trouve en Suisse n'est pas suffisant pour surseoir à l'exécution du renvoi (cf. ATAF 2011/50 consid. 8.3 ; 2009/2 consid. 9.3.2 ; 2009/50 consid. 10.2.2). Rien n'indique par ailleurs que le recourant n'aura pas accès aux médicaments qui lui sont administrés ou, à tout le moins, à des substituts contenant le même principe actif à son retour au Sri Lanka (cf. notamment arrêts du Tribunal E-3097/2020 du 13 décembre 2022 ; E-3734/2022 du 25 octobre 2022 ; E-3317/2022 du 6 octobre 2022 ; E-6569/2019 du 15 juillet 2022 ; D-3647/2019 du 14 avril 2021 ; D-1847/2019 du 16 décembre 2021, comprenant des diagnostics et une médication similaires). Il pourra en outre, si besoin, bénéficier d'une aide au retour sous forme de fourniture d'une réserve de médicaments ou d'une assistance financière.
E. 10.3.4
S'agissant du risque d'effondrement dépressif et de passage à l'acte suicidaire évoqué par les médecins de l'intéressé, il sied de rappeler que, selon la pratique du Tribunal, il ne saurait faire obstacle, en soi, à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son exigibilité, seule une mise en danger présentant des formes concrètes devant être prise en considération, ce qui n'est pas le cas en l'espèce au vu du dossier. A cet égard toujours, conformément à la jurisprudence constante de la CourEDH, des menaces de suicide n'astreignent pas la Suisse à s'abstenir d'exécuter le renvoi, mais à prendre des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation (cf. arrêt de la CourEDH affaire A.S. c. Suisse du 30 juin 2015, requête n° 39350/13, par. 34 et réf. cit.). Aussi, si des menaces auto-agressives devaient apparaître au moment de l'organisation du départ de Suisse de l'intéressé, il appartiendrait aux autorités chargées de l'exécution du renvoi de prévoir des mesures concrètes pour en prévenir la réalisation (parmi d'autres, cf. arrêt du Tribunal E-3188/2022 du 6 octobre 2022 p. 8 et réf. cit.).
E. 10.3.5
A noter enfin que la nécessité pour le recourant de jouir d'un cadre de vie stable pour stabiliser sa problématique médicale - telle que mentionnée par les médecins - ne saurait non plus surseoir à l'exécution de son renvoi sous l'angle de l'exigibilité de cette mesure. Cela vaut d'autant plus qu'il apparaît qu'un tel cadre pourra être retrouvé dans son pays d'origine, où en particulier sa mère et son frère pourront lui apporter l'aide et le soutien dont il a besoin.
E. 10.3.6
Partant, l'état de santé du recourant ne constitue pas un obstacle insurmontable de nature à rendre l'exécution du renvoi inexigible.
E. 10.4
Pour le reste, les facteurs favorables à la réinstallation du recourant dans le district de B._______ restent inchangés. En effet, celui-ci est jeune, célibataire et sans charge de famille. En outre, il devrait pouvoir retourner s'y installer auprès de ses proches. Il est en effet censé pouvoir compter sur le soutien de son réseau familial, à savoir sa mère - avec laquelle il est en contact régulier - et son frère. Son diplôme scolaire (A-Level) et ses expériences professionnelles, au Sri Lanka comme en Suisse, pourraient l'aider à accéder à un emploi. En outre, comme exposé ci-avant (cf. consid. 10.3.2 et 10.3.5), il existe des motifs sérieux et avérés de croire que son retour dans le district de B._______ sera propice à terme au rétablissement de sa santé. Pouvant en outre prétendre dans sa région d'origine à des soins de base pour ses troubles psychiatriques et physiques, il devrait ainsi être en mesure, à terme, de subvenir seul à ses besoins. Partant, la couverture de ses besoins élémentaires paraît assurée en cas de retour au Sri Lanka.
E. 10.5
Enfin, il sied de rappeler que la bonne intégration du recourant en Suisse, élément d'ailleurs nullement étayé, ne constitue pas en tant que telle un motif de réexamen ou un facteur de nature à exclure un retour au Sri Lanka.
E. 10.6
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement exigible.
E. 11
Enfin, l'exécution du renvoi demeure possible (cf. art. 83 al. 2 LEI), aucun élément nouveau au dossier n'indiquant le contraire.
E. 12
Dès lors, la décision attaquée ne viole pas le droit fédéral, a établi de manière complète et exacte l'état de fait pertinent (cf. art. 106 LAsi) et n'est pas inopportune (cf. art. 49 PA). En conséquence, le recours doit être rejeté, également en tant qu'il conteste l'exécution du renvoi.
E. 13
Par le présent arrêt, les mesures provisionnelles ordonnées par décision incidente du 1er juillet 2021 tombent.
E. 14.1
L'assistance judiciaire partielle ayant été accordée au recourant par décision incidente du 1er juillet 2021, il n'y a pas lieu de percevoir de frais de procédure (cf. art. 65 al. 1 PA), aucun élément ne suggérant que sa situation financière se soit modifiée dans l'intervalle.
E. 14.2
Ayant succombé dans ses conclusions, le recourant n'a pas droit à des dépens (cf. art. 64 al. 1 PA). (dispositif : page suivante)
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